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Ecole doctorale SMAER  
ED 391  
 
    
          Paris, le 14 juin 2019 
 

 
COMMISSION DES CONTRATS DOCTORAUX 2019-2020 

 
Réunion du 13 juin 2019 

 
 

RESULTATS   
 

 
Membres de la commission présents : BELLIARD Laurent, BEN AMAR Faiz, CHETOUANI 
Mohamed, DA COSTA Patrick, DELBENDE Ivan, ENCRENAZ Emmanuelle, FAVIER Véronique, 
GRIMAL Quentin, HELIE Thomas, KONDO Djimédo, LUCET Eric, OLLIVIER François, OSSART 
Florence, POPINET Stéphane, ROMAN Benoît, TALLEIB Hakeim, VINCENTI Angela,  
 
 
 

1- Déroulement de la campagne 2019 : contrats sur contingent ED SMAER. 
 

 
La sélection s’est faite cette année en deux étapes. Le conseil de l’ED, réuni le 3 juin 2019, a dressé 
une liste des candidats à auditionner. Le 13 juin 2019, les candidats présélectionnés ont été auditionnés 
par la commission, qui a procédé à la sélection finale.  
 
Le nombre de candidats, cette année, était de 37. Le conseil en a retenu 24 pour l’audition. 21 
candidats se sont présentés à l’audition. Après discussions et les délibérations qui ont suivi, la 
répartition des contrats doctoraux Sorbonne Université (10 contrats) et PSL (1 contrat) est la suivante : 
 
SORBONNE UNIVERSITE : 
 

- ANZOLEAGA GRANDI Alvaro  
- BEN EL BARGUIA Ghita  
- FISCHER Boris  
- FORNASIERO Quentin  
- GOME Sébastien  
- PATRIARCA Clara  
- PROUVOST Lucas  
- SHARIFI Mahshid  
- VINCENT Sarah  
- XU Yonghui  

 
 
PSL : 
 

- TIENNOT Thomas  
 
Nota: les candidat(e)s retenu(e)s doivent nous confirmer par mail qu’ils acceptent, ou renoncent, 
au contrat doctoral proposé, et ceci dans les plus brefs délais .  
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2- Liste complémentaire. 

 
La liste complémentaire classée sera utilisée par la direction de l’ED pour gérer les éventuels 
désistements : 
 
SORBONNE UNIVERSITE : 
 

1- VERESCHAK Oleksandra  
2- DECAYEUX Jeanne  
3- VAN DE VELDE Pierre  
4- DUPUIS Chloé  
5- MORTAMET  
6- LI Yutao  

 
PSL :  

1- DUPUIS Chloé  
2- DECAYEUX Jeanne 

 
 
 

     Au nom du conseil, la direction de l’ED SMAER 
                                                                 Djimédo KONDO et Faiz BEN AMAR 


